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« Parle pas comme ça
à ta mère »
C’est dans le langage qu’ils
emploient que l’on décèle les
premiers symptômes du manque
de respect des enfants face aux
adultes. Quatrième épisode
de notre série sur ce qui rend fous
les parents. P. 15

laculture

Décès de Dominique
Rolin et Carlos Fuentes
La romancière belge Dominique
Rolin est décédée ce mardi à
son domicile parisien. Elle allait
avoir 99 ans. Plus tard dans la
soirée, on apprenait le décès, à
83 ans, de l’écrivain mexicain
Carlos Fuentes. P. 35

lasociété

Godinne : la citerne du
wagon n’était pas vide
Les travaux d’évacuation du wa-
gon contenant du disulfure de
carbone ne sont toujours pas ter-
minés. Les experts avaient mal
évalué son contenu. Les riverains
ne peuvent donc toujours pas
rentrer chez eux. P. 6 & 13

L
’ancien Premier ministre
Jean-Luc Dehaene a pré-
senté ses Mémoires, ce

mardi à Val Duchesse.
Cette « brique » de plus de

900 pages, parue uniquement en
néerlandais, passe en revue tou-
tes les périodes actives de sa vie
politique, d’abord comme chef
de cabinet, puis comme ministre
et Premier ministre, mais aussi
comme bourgmestre de Vilvor-
de.

Il y évoque aussi l’Europe ainsi
que son rôle dans la saga Dexia.

En présentant l’ouvrage, il a
surtout mis l’accent sur les chan-
gements profonds dans la « fa-
çon de faire de la politique ». Il
ajoute qu’il s’est surtout attaché à
tenter de faire comprendre le pro-
cessus décisionnel et le rôle des
relations personnelles. « Ceux
qui attendent de grandes révéla-
tions seront déçus. J’ai aussi évi-
té les règlements de compte per-

sonnels. » Pas de règlements de
comptes, donc, mais quelques ré-
vélations malgré tout. On ap-
prend ainsi que dès le moment
où Albert fait savoir qu’il accepte
de monter sur le trône, il dit aussi
qu’il pourrait passer le relais plus
tard à Philippe. ■  

� P. 4 & 5 LES MÉMOIRES

DE DEHAENE DANS LE TEXTE

� P. 21 LA CHUTE DE DEXIA

VUE PAR DEHAENE

F
rançois Hollande est offi-
ciellement devenu, mardi
matin, le septième prési-

dent de la Ve République.
Sa première journée de prési-

dent a été sobre, longue et… cha-
hutée ! Surtout en raison des con-
ditions météorologiques. Fran-
çois Hollande a été complète-

ment trempé à deux reprises, et
notamment lorsqu’il remontait
en voiture les Champs-Elysées.

Mais surtout l’avion qui le con-
duisait de Paris à Berlin, en fin
d’après-midi, a été frappé par la
foudre, ce qui l’a contraint à faire
demi-tour pour revenir à l’aéro-
port militaire de Villacoublay.

Là, le nouveau président français
a dû embarquer à bord d’un au-
tre avion pour la capitale alle-
mande, où il est finalement arri-
vé vers 19 h30. Au cours d’une
conférence de presse commune,
hier soir à Berlin, François Hol-
lande et Angela Merkel n’ont pas
dissimulé leurs divergences.

Mais, « conscients de leurs res-
ponsabilités », ils ont convenu de
dialoguer, et même de faire des
propositions communes à leurs
partenaires, lors du sommet euro-
péen de la fin juin. ■  

� P. 2 NOTRE ÉDITORIAL

� P. 10 & 11 LES FAITS
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L
e retrait des contingents
militaires déployés en Af-
ghanistan – quelque 600

militaires – débutera fin septem-
bre par l’aéroport international
de Kaboul et s’achèvera avant la
fin 2014, dans le respect des déci-
sions prises par l’Otan, a indiqué
mardi le Premier ministre.

Elio Di Rupo s’exprimait de-
vant les commissions réunies des
Relations extérieures et de la Dé-
fense de la Chambre, à cinq jours
d’un sommet de l’Otan à Chicago
qui sera largement consacré à
l’avenir de l’Afghanistan après
2014, quand les forces de sécuri-
té afghanes seront seules respon-
sables de la sécurité dans le pays.

Le Premier ministre n’a toute-
fois pas exclu le maintien d’une
présence militaire belge après cet-
te date. « Aucune décision n’a été
prise à cet égard par le gouverne-
ment », a-t-il ainsi affirmé. Après
2014, l’Otan continuera à « en-
traîner », « conseiller » et « assis-
ter » les forces afghanes, a ajouté
Elio Di Rupo. Mais la Belgique a
déjà fait savoir que, pour elle,

tout rôle de combat devrait être
exclu. « Sous réserve de la possibi-
lité d’autoprotection, bien sûr »,
a cependant précisé le Premier
ministre.

Ce retrait est attendu par nos
militaires présents en Afghani-
stan. Le lieutenant-colonel Olefs,
commandant du détachement
belge chargé de la sécurité de l’aé-
roport de Kaboul, l’a déclaré sans
ambages au Soir : « Il est temps
de partir. » ■  

� P. 16 & 17 LE REPORTAGE

DE NOTRE ENVOYÉ SPÉCIAL

À KABOUL

HOLLANDE ET MERKEL
n’ont pas cherché à cacher
leurs divergences, hier soir
à Berlin. Mais ils vont tout
faire pour préserver l’axe
franco-allemand dans l’UE.

D’emblée, Albert II a évoqué l’abdication

Condamnés à
s’entendre
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S
i Bruxelles comptait sur le
changement de majorité
gouvernementale à Paris

pour renégocier l’accord sur
Dexia, la Belgique risque de bien
vite déchanter.

Selon nos sources, la France ne
paraît pas disposée à revoir la ré-
partition des garanties accor-
dées au groupe. Celles-ci doivent
atteindre, à terme, 90 milliards
d’euros, dont 54 milliards pour
la Belgique.

Les tensions franco-belges se
multiplient dans le dossier
Dexia. La semaine dernière, les
pouvoirs publics n’avaient pas vo-
té la décharge aux administra-
teurs du groupe, provoquant la
colère des Français. Dans la fou-
lée, ceux-ci avaient empêché la

tenue du conseil d’administra-
tion qui devait nommer Karel
De Boeck comme administra-
teur.

Nos confrères de L’Echo et du
Tijd rapportaient mardi que le
Trésor belge avait écrit à son ho-
mologue français une lettre de
mécontentement. L’institution
belge y liste une série de points
qui ne respecteraient pas l’ac-
cord conclu entre les deux pays
le 10 février. Cette nouvelle pas-
se d’armes intervient dans le dos-
sier de la cession à Paris des acti-
vités de financement des collecti-
vités locales françaises. ■  

� P. 21 NOTRE DOSSIER

� P. 21 L’INFORMATIQUE

DE DEXIA BIENTÔT VENDUE ?

LES FORCES BELGES devraient
quitter Kaboul cet été. © P.-Y. T.
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Le Kroll

● Ils sont partout, dans
toutes les sections du
festival.
● Même sans les frères
Dardenne, absents cet-
te année, les Belges ont
la cote à Cannes.
● Notre pays en serait
presque surreprésenté.

CANNES

DE NOTRE ENVOYÉE SPÉCIALE

L
e Belge, c’est chic ! La répli-
que culte de Il était une fois,
une fois, comédie de Chris-

tian Merret-Palmair, pourrait bien
devenir la réplique culte de Can-
nes. Car à force de faire parler
d’eux, les Belges – acteurs comme
réalisateurs – sont devenus incon-
tournables. D’autant que les Belges
à Cannes ont déjà pratiquement
tout connu : le buzz de Cannes
(C’est arrivé près de chez vous), la
Caméra d’or (Toto le héros), la Pal-
me d’or du court-métrage (Har-
pya), une double Palme d’or (Roset-
ta et L’enfant), des Prix d’interpré-
tation (Emilie Dequenne, Olivier
Gourmet), un Grand Prix (Le ga-
min au vélo), un Prix du meilleur
scénario (Le silence de Lorna). Et
ce sans parler des prix glanés à la
Quinzaine des réalisateurs ou à la
Semaine de la critique.

Si on fait la proportionnelle en-
tre la superficie de notre petit pays
et le nombre des talents plébiscités
à Cannes depuis vingt ans, on a de

quoi faire des jaloux !
Retirez les frères Dardenne et

tout s’effondre, diront les mauvais
esprits. Pas tout à fait vrai ! Regar-
dons de près la cuvée made in Bel-
gium 2012. Cette année encore, les
Belges seront partout. De la sélec-
tion officielle à la Quinzaine, de la
Semaine de la critique à l’Acid en
passant par Un Certain Regard. Et
ce alors que les frères Dardenne
n’ont pas de film en compétition.
Ils sont juste là en tant que copro-
ducteurs de Beyond the hills du
Roumain Cristian Mungiu (Palme
d’or 2007) qui est en compétition
ainsi que De rouille et d’os, de Jac-
ques Audiard (Grand Prix 2009),
et La part des anges, de Ken Loach
(Palme d’or 2006), tous deux égale-
ment en compétition. Et si Jean-
Pierre fait parler de lui sur la Croi-
sette, c’est en tant que président de
la Cinéfondation.

Une remarque : les films belges
sélectionnés sont très différents les
uns des autres. Preuve que notre
cinématographie est formée d’enti-
tés singulières. À chacun son uni-
vers avec cette touche indescripti-
ble qui ne peut nier le sceau belge.

Qui sera à Cannes ?
Après avoir éprouvé La Quinzai-

ne avec Élève libre, Joachim Lafos-
se accède à la sélection officielle,
section Un Certain Regard, avec
un drame (A perdre la raison)
d’après l’affaire Lhermitte. Le tan-
dem Aubier et Patar voit son film
d’animation Ernest et Célestine à
La Quinzaine des réalisateurs. Pre-
mier long et première sélection
pour David Lambert dont l’histoire
d’amour Hors les murs est à La se-

maine de la critique. Quant à la jeu-
ne Namuroise Amélie van Elmbt
qui a fait son film toute seule, elle
est au programme de L’Acid avec
son rohmérien La tête la première.

Côté court-métrage en course
pour la Palme d’or, Emilie Verham-
me avec Cockaigne. Et dans la sélec-
tion Cinefondation, Leni Huyghe
avec son court-métrage Matteus
(École Sint-Lukas à Bruxelles).

À cela s’ajoute une belle brochet-
te d’acteurs, porte-drapeau d’un 7e

art vivant. Le plus en vue cette an-
née est Matthias Schoenaerts, révé-
lation de Rundskop, qui a tout
pour aller chercher un prix d’inter-
prétation avec son rôle de paumé
dans De rouille et d’os, de Jacques
Audiard. Autre incontournable :
Benoît Poelvoorde, tête de punk
dans Le Grand Soir, de Kervern et
Delépine, qui ont aussi embarqué
dans l’aventure Bouli Lanners, Yo-
lande Moreau, Serge Larivière et
Noël Godin. Enfin, deux « en-
fants » des Dardenne, Emilie De-
quenne chez Joachim Lafosse et Jé-
rémie Renier chez l’Argentin Pablo
Trapero confirment qu’ils volent
formidablement de leurs propres
ailes. ■   FABIENNE BRADFER

En chiffres

En 2011, le Vlaams
Audiovisueel Fonds
a géré une envelop-
pe budgétaire de
18,9 millions d’eu-
ros : 14,9 millions
d’euros étaient issus
du Filmfonds et les
quatre autres ve-
naient du Media-
fonds.
Trois cent vingt-
neuf projets ont été
déposés ; 75 projets
ont été soutenus (11
longs-métrages, 17
courts, 23 documen-
taires, 11 d’anima-
tion, 13 « filmlabs »).

Béatrice Delvaux

ÉDITORIALISTE EN CHEF

Ses motifs de satisfaction

L’adoption du décret Cinéma. Adopté le 10 novembre
2011, ce vaste chantier législatif régit l’ensemble des ai-
des publiques du Centre du cinéma et de l’audiovisuel en
faveur du cinéma et de la création audiovisuelle.
L’élargissement de l’enveloppe budgétaire de la Com-
mission de sélection des films et la création d’un collège
pour la production de fictions télévisuelles. En 2011, une
enveloppe supplémentaire de 400.000 ¤ a été dédiée à
un nouveau collège de la Commission de sélection des
films, le « collège télé ». Les séries sont aujourd’hui consi-
dérées comme des œuvres audiovisuelles à part entière.
La réforme des aides à la promotion et à la diffusion.
« En 2010, explique la ministre, nous avons pris à bras-le-
corps la question de la notoriété de notre cinéma auprès de
son premier public naturel, le public wallon et bruxellois.
Notre but : amener le public à apprécier et tout simplement
à redécouvrir notre cinéma dans toute sa diversité. Un exem-
ple : la création de l’Académie André Delvaux dans le cadre
des Magritte du cinéma. »

Ses déceptions
« Je retiendrai évidemment la situation budgétaire actuelle.
La crise qui s’impose limite considérablement le développe-
ment de projets ou de politiques qui pourraient, notamment,
soutenir davantage les secteurs émergents. »

La politique d’attribution des subsides
Des commissions composées d’experts se prononcent
sur quatre domaines d’intervention :
Les aides à la création d’œuvres audiovisuelles : à l’écri-
ture et à la production, elles sont souvent financières.
Les aides à la promotion et à la diffusion d’œuvres
audiovisuelles.
Les aides aux opérateurs audiovisuels.
Les aides à la formation.

Les futurs grands chantiers

La numérisation des salles de cinéma, afin de n’exclure
aucune salle de la chaîne de circulation des œuvres.
L’évolution du tax-shelter, « outil essentiel pour notre ci-
néma et tous ses professionnels, qu’ils soient wallons, bruxel-
lois ou flamands. Je suis favorable à une réforme du système
qui puisse garantir un maximum d’effets structurants pour
l’industrie cinématographique belge ».
La négociation du futur contrat de gestion de la RTBF.
Qui sera invitée à aider de manière privilégiée les œu-
vres bénéficiant d’un soutien du Centre du cinéma et de
l’audiovisuel. En particulier, elle devra favoriser la recon-
naissance des œuvres dites majoritaires par un investis-
sement adéquat. Dans un cadre plus large, la RTBF s’ins-
crira dans la politique initiée par la Fédération Wallonie-
Bruxelles en faveur de la fiction télévisuelle.

En chiffres

En 2011, le Centre
du Cinéma et de
l’Audiovisuel a géré
une enveloppe globa-
le de plus de 23,7
millions d’euros. La
Fédération Wallonie-
Bruxelles a apporté
directement
57,76 % de cette
somme, le reste
émanant de contri-
butions extérieures.
Quatre cent nonan-
te projets (tous cré-
neaux confondus)
ont été examinés et
134 projets ont été
soutenus (46 longs
métrages, 28 courts
métrages, 4 télé-
films, 9 séries télés,
41 documentaires et
6 « filmlabs »).

Ses motifs de satisfaction

« Nous avons un deuxième ministre de tutelle depuis
2011. À côté du ministre de la Culture, il y a désormais le mi-
nistre des Médias. Il y a deux fonds distincts destinés à l’au-
diovisuel et au cinéma : le Filmfonds et le Mediafonds. Ce
renforcement de la politique en faveur du cinéma se traduit
par une augmentation de 4 millions d’euros, apportés par le
ministre des Médias et consacré aux séries fictions, docu-
mentaires et films d’animation. »
« Un Fonds comparable à Wallimage sera créé au deu-
xième semestre de 2012, avec le concours du ministre de
l’Economie. Ce fonds, baptisé Screen Flanders, portera sur 5
millions d’euros et sera attribué à des projets qui peuvent
avoir un effet structurant sur l’économie de l’audiovisuel en
Flandre. »
« L’excellente santé de notre cinéma. Sur le plan régio-
nal, nous avons vendu depuis plusieurs années 1,8 million de
tickets (films flamands) annuels dans les salles, pour une po-
pulation de 6 millions d’habitants. Très forte adhésion du pu-
blic flamand avec son audiovisuel, donc (cinéma et séries té-
lés). Très bonne pénétration actuelle de notre cinéma à
l’étranger, aux Etats-Unis (Rundskop aux Oscars, The Loft
à Hollywood…) comme en France (Hasta la vista, Sœur
Sourire, Matthias Schoenaerts chez Audiard et Canet…) On
n’est pas freiné par la crise. »

Ses déceptions
« On n’a pas de films à Cannes, cette année, à part deux mi-
noritaires. Alors qu’on y était depuis plusieurs années. On at-
tend par contre avec impatience les nouveaux films de Peter
Brosens et Jessica Woodworth, Felix Van Groningen, Fien
Troch ou Patrice Toye. »

La politique d’attribution des subsides
Trois domaines d’intervention sont retenus.

Les aides à la création (aides au scénario, au développe-
ment et à la production).

Les aides à la promotion.

Les aides à la formation.

Les futurs grands chantiers

L’évolution du tax-shelter. But : améliorer son fonction-
nement, prévenir ses dérives, apporter des correctifs.
Il faut que les investissements consacrés au cinéma se
voient à l’écran.
Repenser le secteur « art et essai », secteur pas assez
important, en Flandre. Il faut renforcer les possibilités de
diffusion, notamment via le concours de centres cultu-
rels.
La création d’un Fonds Sud, en collaboration avec les
cinémas du tiers-monde.

LA SIMPLICITÉ
AURA-T-ELLE RAISON

DE LA FOUDRE ?

P. 33 Le festival en dix points
et… en mode Marilyn.
P. 34 Interview de Marion Co-
tillard, à voir dans De rouille et
d’os.
MAD. Interview de Jacques Au-
diard, réalisateur de De rouille
et d’os.
Lesoir.be. L’actu du Festival.

L’édito
◆

S obre, grave et crédible.
C’était l’image que ren-

voyait hier l’intronisation du
nouveau président de la Fran-
ce. La réception à l’Elysée fut
dépouillée, sinon spartiate,
tandis que le discours tenu
était efficace. Tant sur le vi-
brant « Je l’affirme ici, il n’y a
pas de fatalité » que sur l’affir-
mation de la volonté d’exer-
cer cette fonction dans la di-
gnité, la sobriété des compor-
tements et en réaffirmant
l’impartialité d’un Etat, pro-
priété de tous les Français.

Le style adopté et le profil du
Premier ministre désigné sem-
blent eux aussi en phase avec
l’ampleur de la tâche et les
difficultés du moment, en
France comme en Europe.
François Hollande, hier, n’a
pas menti sur les contraintes
qui pèsent sur les Français.
Il a aussi cadré les objectifs
européens discutés dans la
soirée avec la chancelière
Merkel : 1) l’austérité n’est
pas une fatalité, 2) la croissan-
ce est possible, 3) la solidarité
doit être plus marquée,
notamment au regard de la
situation grecque.
Sobriété et efficacité : pas de
faute de goût, donc. Reste à
ne pas en faire trop dans le
genre dépouillé. La sobriété,
ça va, mais il faudra éviter
qu’elle tourne à la naïveté ou
au snobisme à l’envers.
Hier, entre les interrogations
métaphysiques de la Premiè-
re Dame sur l’intitulé de sa
fonction et la voiture du prési-
dent qui s’arrête au feu rouge
vers l’Elysée, il y a un début

d’excès qui pourrait vite, s’ils
deviennent une règle, trans-
former le naturel et le normal
en une opération de commu-
nication, tournant au ridicule.
Etre président de la France
n’est ni bling-bling ni banal.
Mais la nature fait bien les
choses, venant hier rappeler
à un François Hollande plein
d’entrain qu’une présidence,
même quand elle se veut nor-
male, ne peut pas grand-cho-
se contre les éléments.
Après avoir été « capable de
vaincre » comme il l’a dit lui-
même, la pluie et le soleil, le
président conquérant a ren-
contré la foudre. Entre fous
rires et incrédulité, les obser-
vateurs ne pouvaient à ce sta-
de que souligner l’opiniâtreté
d’un homme qui, bravant l’hu-
midité ou changeant d’avion,
avait décidé hier de montrer
que rien ne l’empêcherait
d’être au travail. Hier, la route
vers l’Allemagne lui a rappelé
que l’exercice du pouvoir
était pavé de bonnes inten-
tions mais aussi d’embûches.

l’actu

ENTRETIEN
En 2008, Joachim Lafosse débar-

quait à Cannes, section La Quinzai-
ne des réalisateurs, avec Elève li-
bre, drame traitant de la pédophi-
lie. Quatre ans plus tard, il est à
nouveau sur la Croisette mais en sé-
lection officielle avec son cinquiè-
me long-métrage, A perdre la rai-
son, inspiré librement de l’affaire
Lhermitte. A nouveau un film au
sujet sensible puisqu’il est ques-
tion d’infanticide.

Dans quel état d’esprit abordez-
vous Cannes ?
Je suis ému. Comme quelqu’un qui
a porté avec toutes les émotions que
ça implique une histoire boulever-
sante et qui va la montrer à un pu-
blic international dans un contex-
te où on aime le cinéma, où on croit
dans la fonction du cinéma. On ne
peut pas rêver mieux.
La presse internationale ne con-
naît pas forcément le fait divers
de Nivelles dont vous vous êtes
inspiré. Cette virginité est-elle un
atout pour aborder le film ?
Quand on montre le film à des
Français, qui sont coproducteurs,
ils sont bouleversés. Ils trouvent le
film subtil, entraînant, captivant.
Je ne réalise jamais un film pour la
Belgique, et dans ce cas-ci, c’est im-
portant de le dire. Je ne fais pas de
film différent en fonction du public
qui va le voir. J’espère que cette en-
vie de faire de cette histoire une his-
toire accessible, compréhensible,
émouvante, entraînante, c’est que

ce soit le cas pour n’importe quel
spectateur. Un Festival comme
Cannes, ça se prépare et je sais déjà
que les acheteurs américains sont
terriblement émus, qu’il parle
d’une histoire presque légendaire,
avec un fond presque universel.
J’espère que cela va se confirmer.
Quelle est l’importance de Cannes
pour un cinéaste ?
C’est un endroit où on aime le ciné-
ma, où on sait et connaît son utili-
té. Mais pour être franc, ici, mes es-
poirs, c’est de rencontrer le public.

J’ai vu le film 300 fois et je suis en-
core bouleversé. Ça ne m’est jamais
arrivé. Je crois que c’est dû au cœur
de cette histoire. On est tous fille ou
fils, père ou mère, il y a là quelque
chose qui nous parle. J’espère que le
public va entendre notre souhait
de réussir à faire réfléchir, sur
une image qu’on dit souvent im-
pensable. Notre envie de faire
un film avec des personnages
avec lesquels on peut être en
empathie. Un film qui n’ex-
cuse rien mais qui cherche
à comprendre.
Avec « Elève libre »,
vous aviez été sélec-
tionné à La Quinzaine
des réalisateurs. Cet-
te fois, vous êtes en
sélection officielle,
section Un certain
regard. Ce n’est
pas la cour des
grands qu’est la
compétition. Frus-
tration ?

Dans l’évolution de ma sélection,
dans ce que Thierry Frémaux a dit
sur mon travail, ça a quelque chose
d’encourageant. Car les cinéastes
qui sont en compétition n’ont pas
tout de suite fait de grands films.
Ils ont aussi d’abord été à La Quin-
zaine, à Un certain regard. Mais
pour être honnête, j’ai un regret de

ne pas être en compétition pour
Emilie car elle méritait d’y concou-
rir pour un nouveau Prix d’inter-
prétation.
Premier souvenir de Cannes ?
Gamin, quand j’ai vu E.T., j’ai im-
médiatement regardé dans mon
placard s’il n’y était pas. Le lende-
main, mon père m’a expliqué ce
qu’était un réalisateur. Il m’a mon-
tré des photos de Spielberg. Mon rê-
ve était alors de pouvoir le rencon-
trer. Vers dix ans, ça a été de savoir
comment se déroulait un tournage.
Mais ce n’est que vers 20 ans
quand j’étais à l’école de cinéma et
qu’on commençait à parler du suc-
cès du cinéma belge que là j’ai vu le
strass et les paillettes. Mais à l’ori-
gine, c’est pas ça du tout. C’est pas
mon cinéma. ■   Propos recueillis par

 FABIENNE BRADFER

l’actu

◆

À LIRE PAR AILLEURS

La 65e édition du Festival

Les Belges à Cannes, une belle histoire qui dure

“ On est tous fille ou fils, père ou mère,
il y a là (dans l’affaire Lhermitte)
quelque chose qui nous parle. »

DANS
« À PERDRE
LA RAISON »,
Lafosse
s’attache
à parler du
quintuple
infanticide
de Nivelles.
© D.R.

L’ESSENTIEL

BENOÎT POELVOORDE, ÉMILIE DEQUENNE ET MATTHIAS SCHOENAERTS sont trois valeurs sûres de notre cinéma, trois talents désormais connus et reconnus à l’étranger. De vrais porte-drapeau
d’un septième art en excellente forme. © ALAIN DEWEZ, MAX ROSEREAU /IMAGE GLOBE & D.R.

Joachim Lafosse: «Je ne réalise jamais
un film juste pour la Belgique»

FADILA Laanan, ministre
de la Culture et de l’Au-
diovisuel, livre le bilan du
secteur. © ERIC LALMAND /B.

Le cinéma en Communauté française…

PIERRE DROUOT, direc-
teur du Vlaams Audiovi-
sueel Fonds, fait le point
sur la Flandre. © RENDERS / B.

… et en Flandre

Prix de vente à l’étranger
Allemagne EUR 2,00
Chypre EUR 2,95
Croatie HRK 25,00
Espagne EUR 2,00
France EUR 2,00
(Nº com. paritaire 0111 U 83380)
Grande-Bretagne GBP 1,30
Grèce EUR 2,00
Italie EUR 2,00
Irlande EUR 3,40
Maroc MAD 25,00
Portugal EUR 2,00
République tchèque CZK 70,00
Suisse CHF 4,00
Ténériffe EUR 2,50
Turquie YTL 5,00

Formule « Virement »
3 mois : EUR 75,00
6 mois : EUR 143,00
12 mois : EUR 262,00
Compte : 310-0496377-17

Formule « Liberté »
EUR 22,00/mois par domiciliation 
Rendez-vous sur 
http://clubdusoir.lesoir.be/liberte
ou 078/05.05.10

GROUPE

Pour toute question,
nous avons une solution 
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FOOTBALL

Vainqueur
in extremis,
Anderlecht
s’est fait peur 

BERTRAND CRASSON

« Je ne crains pas
pour mon avenir »

MONDIAUX DE CYCLISME CAVENDISH                          VOLE LA VEDETTE À GILBERT  
Le meilleur
du sport
17 

Les francophones ont
dix ans pour se redresser

Plébiscite
des militants
du FDF
pour un solo

* sur ordinateur, iPhone, iPad
--.
par mois

Le Soir Mercredi 16 et jeudi 17 mai 2012  Le Soir Mercredi 16 et jeudi 17 mai 2012
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● L’ancien Premier
ministre raconte la
petite et la grande
histoire de Belgique.
● Il fut le dernier Pre-
mier ministre du roi
Baudouin et le pre-
mier du roi Albert II.
● Morceaux choisis.
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Sur Joëlle Milquet

« C’est une fanatique des tex-
tes, comme Jean-Maurice De-
housse. A la fin, elle rend tout le
monde dingue. »

Sur Francis Delpérée

« Lors d’une des négociations
sur BHV, en 2010, il y a eu une
fuite en provenance du CDH.
J’ai très vite pu trouver le coupa-
ble : le professeur et sénateur
Francis Delpérée avait été impli-
quée lors des discussions techni-
ques et il voulait absolument
que cela se sache. »

Sur le CD&V

« Le congrès de renouvelle-
ment, en 2001, était un exem-
ple frappant de manque de pro-
fondeur de notre parti. Seule la
perception comptait. On nous
avait d’ailleurs demandé de ve-
nir sans cravate ! Tout est dit…
Je trouvais plus sérieusement
qu’un changement de nom,
pour nous, n’avait de sens que
si on laissait tomber le “C” de
chrétien. Sinon, on continuerait
à être associé à l’Eglise ! »

Sur Herman De Croo

« La politique ne fut pas pour
moi une vocation qui me fut ré-
vélée dans ma jeunesse.
Contrairement à des personnali-
tés comme Herman De Croo
qui, dès l’âge de 5 ans, savait
déjà qu’il deviendrait ministre
(Premier ministre, je suppose),
la politique a été dès ma prime
enfance comme dans mon ado-
lescence, très éloignée de mes
préoccupations.
Mon père manifestait très peu
d’intérêt pour la politique : il ap-
partenait par nature au pilier
chrétien. En politique, cela signi-
fie : voter pour le CVP.
J’ignore complètement si mes
parents étaient affiliés au parti :
Je ne leur ai d’ailleurs jamais
demandé. »

L e lendemain de la mort de Bau-
douin, Jean-Luc Dehaene fait une

déclaration au pays. Elle est enregistrée.
Heureusement ! Lors de la première pri-
se en néerlandais, Dehaene a oublié de
dire que c’est Albert qui succédera à Bau-
douin ! « Qu’est-ce que cela aurait don-
né si je n’avais rien dit dans un direct en
néerlandais sur le successeur Albert,
mais bien en français ! »

Au-delà de cette anecdote, Dehaene
raconte aussi le moment où le gouverne-
ment a décidé des dotations accordées
aux membres de la famille royale, après
le décès de Baudouin. Et il juge avoir
commis une erreur, en acceptant le prin-
cipe d’une dotation pour Astrid et Lau-
rent. « Le Roi voulait expressément
qu’Astrid et Laurent perçoivent une do-
tation parce qu’il avait l’intention de
leur confier certaines missions. Le gou-
vernement l’a autorisé sans trop de dis-
cussion. Rétrospectivement, ce fut une er-
reur de ma part d’accéder à ce souhait

aussi vite et sans beaucoup réfléchir. »
Dehaene a changé d’avis notamment

en raison des polémiques autour le Lau-
rent : fraude à la Marine (dont il aurait
bénéficié), activités immobilières, voya-
ge controversé au Congo. Et il prend
pour référence d’autres familles royales
où les princes travaillent : « C’est une
manière normale de faire, juge-t-il au-
jourd’hui. On rendrait service à la mai-
son royale en revoyant ces dotations – la
succession du Roi actuel offrira le mo-
ment idéal pour cela. »

L’ex-Premier ministre raconte encore
que, dans les années 90, comme « Lau-
rent avait tendance à se mêler d’activi-
tés commerciales, le Roi m’a demandé de
le recevoir et de lui signifier que cela n’al-
lait pas. Ce que j’ai fait. J’ai ensuite con-
firmé le contenu de notre discussion
dans une lettre. » Il reconnaît en fin que
feu l’institut IRGT avait bien été créé en
1994 pour « donner un revenu complé-
mentaire au prince ». ■   Ma. D.

C
e n’est pas un hasard :
c’est à Val Duchesse, « un
peu le symbole de sa ma-

nière de faire de la politique »
que Jean-Luc Dehaene a présen-
té ses Mémoires… Une brique de
près de mille pages, disponible,
pour l’heure, seulement en néer-
landais. « Une version traduite,
corrige l’ex-Premier ministre. Je
l’avais écrit en Dehaene, l’éditeur
l’a écrite en bon néerlandais. »

Au fil des pages, Jean-Luc De-
haene raconte la petite et la gran-
de histoire des étapes de sa carriè-
re. Soulignant, au passage, que
les nouvelles technologies, les ré-
seaux sociaux et les SMS « ont
amené une façon de négocier que
je n’ai heureusement pas connue,
car je n’aurais pu m’en accommo-
der ». ■   V. La. (avec b)

Jean-Luc Dehaene, Mémoires, éditions

Van Halewyck, 960 pages, 45 euros. Les

droits d’auteur sont reversés à un projet
d’accueil de jeunes enfants.
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A plusieurs moments, Jean-Luc
Dehaene évoque la monarchie,

notamment l’idée d’une évolution
vers une « fonction plus protocolai-
re, selon le modèle suédois », qu’il a
défendue dans une interview, recon-
naît-il. Autre aveu : « J’avais témoi-
gné que le Roi n’était pas contre. J’ad-
mets que c’était une conclusion trop
hâtive sur la base de nos conversa-
tions précédentes ; ce que m’a fait ra-
pidement remarquer le Palais. »

A l’époque (nous sommes en
2010), plusieurs présidents de parti
se prononcent pour une monarchie
plus protocolaire. Mais, note Dehae-
ne, lorsque Groen a proposé d’ou-
vrir à révision les articles de la Cons-
titution permettant une telle réfor-
me, « certains – surtout francopho-
nes – étaient soudain réticents à
transformer leurs paroles en actes…
Finalement, nous avons convenu
d’inclure (dans la liste des articles à
réviser, NDLR) les articles sur la si-
gnature des lois et arrêtés. Le Palais
’’was not amused”. » Mais ces arti-
cles ne figureront finalement pas
dans la liste des articles ouverts à ré-

vision votée au parlement…
Dehaene juge par ailleurs que

« l’important » rôle du Roi pendant
les crises gouvernementales est mis
à mal par les bavardages des politi-
ques, certains parlant même « ou-
vertement des préférences politiques
du Roi » : « Je suis convaincu que ce-
la rendra, tôt ou tard, son travail im-
possible, et qu’à cause de cela, nous
évoluerons vers une monarchie re-
présentative à la suédoise. »

Enfin, l’ex-Premier lève le voile
sur la rédaction des discours du Roi
(Noël, Nouvel An, 21 juillet) : « Le
Palais choisit les thèmes de manière
autonome et écrit le texte de base :
comme Premier, je ne suis jamais in-
tervenu à cet égard. Le texte m’était
soumis lors d’une audience. (…) Je
pouvais suggérer des changements,
surtout parce que certaines formula-
tions auraient pu conduire à des dis-
cussions ou à des controverses politi-
ques. » Mais : « Durant mes sept an-
nées comme Premier ministre, les
discours royaux n’ont jamais donné
lieu à de grandes discussions. » ■  
 Ma. D.

Dotation En accorder à
Laurent était une erreur

L a nuit du 31 juillet 1993, Jean-Luc
Dehaene convoque un conseil des

ministres restreint lorsqu’il apprend le
décès du roi Baudouin, à Motril, en Espa-
gne. Les ministres se mettent rapide-
ment d’accord sur le fait que la succes-
sion devrait se dérouler selon le prescrit
constitutionnel. Donc qu’Albert devrait
succéder à son frère – et non Philippe.

Un premier contact téléphonique est
établi avec le prince Albert, auquel De-
haene fait comprendre que le gouverne-
ment prône une « succession constitu-
tionnelle ». Albert fait lui-même passer
le message qu’il « est prêt à faire son de-
voir ». Dehaene précise : « Il fait allu-
sion au fait que son fils n’est pas encore
marié et donc pas complètement instal-
lé. »

Mais Dehaene ajoute un élément qui
n’est pas sans importance à la lumière de
l’actualité récente : « Sa suggestion fut

qu’il pourrait peut-être bien, après un
temps, transmettre la couronne, sans que
l’on ait besoin de le faire savoir dès main-
tenant. » Donc : dès le moment où Al-
bert accepte de monter sur le trône, il dit
aussi qu’il pourrait abdiquer plus tard au
profit de Philippe (sans précision de
temps). Voilà qui contredit ceux qui pré-
tendent qu’Albert n’a jamais pensé à pas-
ser le relais à son fils.

Lorsque Dehaene et le ministre de la
Justice, Melchior Wathelet, arrivent à
Motril, ils sont accueillis par Albert
« clairement sous le choc. La reine Fabio-
la (…) était très volubile et hyperactive.
(…) Elle nous a conduits vers la chambre
où reposait le corps du Roi. Il semblait
très serein. Dans la chambre, il y avait
beaucoup d’images saintes et pieuses – et
selon moi plutôt kitsch. Ensuite, la Reine
nous a guidés dans la maison, insistant
sur la manière simple et sobre dont elle et

le Roi vivaient à Motril. C’était en effet
frappant. »

« Philippe m’a remercié »
La Reine leur explique ensuite avec

précision ce qui s’est passé le samedi
soir : « Avant le dîner, le Roi s’était retiré
avec un livre sur la terrasse du toit (…).
Quand on a sonné pour le repas du soir,
le Roi n’est pas apparu directement. Cela
arrivait souvent, et il avait déjà dit de ne
pas l’attendre pour passer à table. (…)
Quand à la fin du repas, le Roi n’avait
toujours pas rejoint ses hôtes (surtout des
neveux et nièces de la reine Fabiola), la
Reine est montée pour voir où restait son
mari. Elle l’a trouvé sur une chaise sur la
terrasse. La crise cardiaque a dû être très
brusque. Le Roi était apparemment déjà
violet. On a encore pratiqué un massage
cardiaque, mais en pure perte : il était dé-
jà mort depuis un petit temps. »

Lorsque Dehaene et Wathelet s’entre-
tiennent avec le prince Albert, celui-ci
leur dit « aussitôt qu’il succéderait à son
frère. Jacques van Ypersele (chef de cabi-
net du Roi, NDLR) m’avait déjà confié
que, selon la reine Fabiola, cela aurait
été le souhait de Baudouin aussi. » Al-
bert pointe cependant « son manque
d’expérience » : « Je l’ai rassuré en di-
sant qu’il avait plus d’expérience que le
prince Philippe. J’ai insisté pour qu’il
prenne contact avec son fils : cette affaire
devait être réglée en famille. (…) Je ne
sais pas comment Philippe a réagi. Mais
je sais que la famille royale a toujours
agi sereinement et de façon unie dans cet-
te affaire. »

Et lors de l’arrivée du corps à Mels-
broek, « Philippe m’a remercié, ajoute
Dehaene. J’en ai déduit qu’il pouvait se
retrouver dans la solution retenue. » ■  
 MARTINE DUBUISSON

Monarchie Vers
un rôle protocolaire

ÉPINGLÉ

l’actu

Jean-Luc Dehaene publie ses
Succession D’emblée, Albert parle de céder le relais

Politique

L’ESSENTIEL
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L ’ex-Premier se livre sur ses sept années
passées au « 16 ». Sur le plan global, l’af-

faire Dutroux, l’Europe, la crise de la dioxine
qui eut la peau de son gouvernement ou sur le
refus anglais à sa nomination européenne.
Après l’accord institutionnel de 1993 de la
Saint-Michel : « Les journalistes attendaient
depuis des heures devant la grille. Lorsque
nous sommes sortis, un léger brouillard était
tombé sur le parc. Les phares de la voiture
trouaient la nuit et j’ai donné l’ordre à mon
chauffeur d’arrêter la voiture. J’en suis sorti,
je me suis dirigé vers les grilles avec un certain
sens de la théâtralité. Je savais que cela livre-
rait une belle image aux caméras et qu’elles
serviraient un jour lors d’une compilation de
ma carrière. »
A la recherche de la majorité des deux tiers
et des Verts. « Parallèlement aux discussions
institutionnelles, les discussions sur les éco-
taxes furent surréalistes. Les écologistes se
sont déchirés entre pragmatiques et ayatolla-
hs de leur service d’études, qui voulaient taxer
les emballages PVC pour les faire disparaître
du marché. »
Le vote sur la réforme de l’Etat en 1993. « La
majorité qualifiée n’était pas évidente : toutes
les voix étaient nécessaires. J’ai rapidement
dû trouver une solution pour achever la jonc-
tion de l’autoroute Pecq-Armentières, histoire
d’obtenir le soutien du bourgmestre de Mous-
cron Detremmerie. Et heureusement, les CVP

Marc Van Peel et Paula D’Hondt sont parve-
nus à convaincre le sympathique Jan Decorte
de la liste Rossem de voter avec la majorité. Il
en avait marre du communautaire. »
Sur le bonheur de Louis. « Fin 94, j’ai propo-
sé au Roi de nommer les principaux acteurs
de cette réforme de l’Etat au titre de ministres
d’Etat (…) Il fallait aussi nommer quelques
personnalités de l’opposition. Pour le PRL, j’ai
proposé Louis Michel. Je n’avais pas contacté
Jean Gol qui, lui, préférait d’autres candidats
que Louis Michel qu’il traitait souvent comme
son bichon. Jamais je n’ai entendu un homme
si heureux au téléphone. »
Sur Bruxelles : « Historiquement Bruxelles
était une ville flamande mais ce n’est plus le
cas : elle est multiculturelle, dominée par les
Francophones, une réalité que les Flamands
assimilent souvent à de l’arrogance. D’élec-
tion en élection, le nombre de voix flamandes
diminue. Dans certaines communes, leur nom-
bre est même insuffisant pour élire un conseil-
ler communal. Mais le Flamand ne tient au-
cun compte de cette réalité sociologique. »
Sur Di Rupo : « Il a réussi en 2011 après dix-
huit mois de crise de former un gouverne-
ment. Une prestation devant laquelle je tire
mon chapeau. (…) Son mode de négociation
me fait songer à Martens : il ne force jamais
un accord, il attend que les négociateurs réali-
sent un compromis parce qu’il n’y a plus d’al-
ternative. » ■  

L ’un des noms les plus fréquemment cités
dans l’ouvrage est celui d’Yves Leterme.

Le transfert de Jean-Marie Dedecker ? C’est
Yves ! Un matin de décembre 2006, la VRT
annonce que Jean-Marie Dedecker, exclu du
VLD, rejoint les rangs de la N-VA. Réunion
de crise au CD&V, en cartel avec les nationa-
listes flamands. « C’est non ! », s’insurge Her-
man Van Rompuy. Jean-Luc Dehaene s’y op-
pose aussi et menace de le dire, le soir même,
à la VRT… « Yves Leterme, lui, était plus mo-
déré. En fait, il avait approuvé ce transfert ! »
La radicalisation communautaire ? C’est
Yves ! Au temps où Yves Leterme dirigeait la
Flandre et Jo Vandeurzen le parti, Jean-Luc
Dehaene était fréquemment convié « pour
prendre un café ». C’était juste avant la pre-
mière grande crise politique, celle de 2007.
« Le parti était alors depuis huit dans l’oppo-
sition au fédéral. L’alliance avec la N-VA
avait fortement radicalisé le CD&V. La nou-
velle génération avait grandi dans la Flandre
autonome, son biotope c’était la Région fla-
mande. Cela ne me posait pas vraiment de
problème mais je voyais bien que les franco-
phones n’étaient pas dans la même démarche.
Mais, au sein du parti, on ne tenait plus du
tout compte des francophones. Depuis l’ac-
cord du Lambermont, la rupture avec le CDH
était même totale ! »
Les difficultés de 2007 ? C’est Yves (aussi).
En 2007, le CD&V revient sur le devant de la

scène fédérale. Avec Yves Leterme et Jo Van-
deurzen mais aussi Jean-Luc Dehaene. « La
nouvelle génération était parfaitement cons-
ciente de son inexpérience en matière institu-
tionnelle et de son manque de contacts avec les
partenaires francophones. » La victoire de
2007 plonge vite le CD&V dans les difficultés.
« Il y avait, entre Yves Leterme, Jo Vandeur-
zen et Herman Van Rompuy une tension pal-
pable, assure Jean-Luc Dehaene. Yves se mé-
fiait de Herman, tout en sachant qu’il en
avait besoin puisque Herman était le seul à
avoir de bons contacts avec les autres partis.
Herman n’avait pas digéré l’éviction de son
frère Eric du gouvernement flamand d’Yves,
et il sentait qu’Yves ne lui faisait pas confian-
ce. C’est pour ça que Herman voulait aller à la
Chambre : il ne se voyait pas ministre
d’Yves ! »
La crise de 2008 ? C’est Yves ! Lorsqu’Yves
Leterme démissionne, suite à l’affaire Fortis,
le Palais impose à la présidente du parti de
trouver une solution de rechange ! Pas simple
car Yves Leterme ne décolère pas. Il en veut à
Herman Van Rompuy, qui aurait précipité sa
chute.
La défaite de 2010 ? C’est Yves ! Après la dé-
bâcle de 2010, Wouter Beke demande à Yves
Leterme de se mettre en retrait. Le Premier
ministre démissionnaire demande alors à
Jean-Luc Dehaene « de lui trouver une fonc-
tion internationale ». ■   V. La.

Long week-end ? Petits prix !
Offres valables du mercredi 16/05 au mercredi 23/05/2012 inclus. s. 21/2012

Offres également valables dans les AD Delhaize, Proxy Delhaize et 
City Delhaize participants. Prix valables sauf erreurs d’impression.

*   Non cumulable avec la ristourne habituelle 
   de 10% à l’achat de 18L de vin.
**   Les City seront ouverts jusque 20 h.
***   Pour les heures d’ouverture des AD et 
   Proxy Delhaize, renseignez-vous en magasin. 

Plus d’infos en magasin.

Jusqu’au 06/06/2012

GRATUITS : 
14 PRODUITS 

DELHAIZE
                 AVEC

                  VOTRE CARTE 

                    D’ÉPARGNE

soit 4 + 2 GRATIS

€ 597
/kg

6 chipolatas 
Provençale, au poivre, aux 
fi nes herbes ou de campagne
Prix normal: €8,95/kg

soit -30%

Pêches et nectarines 
blanches et jaunes
Origine: Espagne
En vrac
Prix normal : € 6,99/kg € 489

/kg

Ce mercredi 16/05, veille de 
l’Ascension, nos supermarchés 

sont ouverts jusqu’à 21 h.**

La plupart des AD et Proxy 
Delhaize seront ouverts 

le jeudi 17/05.***

soit -€5/kg

€ 1295
/kg

4 + 2 GRATIS 
au choix parmi les 2 variétés disponibles 

€ 466

Casillero del Diablo 2010/2011*
 Vin blanc sec du Chili

Cépage chardonnay - 75 cl 
ou

 Vin rouge du Chili
Cépage cabernet sauvignon - 75 cl
Prix normal : € 6,99

/bouteille
à l’achat de 6

soit

Téléchargez votre application 
Delhaize iPhone

Filet de saumon 
atlantique entier 
sans peau
Origine: Norvège 
Prix normal: €17,95/kg

Au gouvernement Les
ayatollahs et le « bichon »

Après le Seize Toujours
un peu là, comme Herman

l’actu

Mémoires
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AVIS

L e gouvernement prendra
toutes les mesures qui s’im-

posent en cas d’infractions avé-
rées et se réserve le droit de se
constituer partie civile dans la
procédure pénale initiée afin de
pouvoir réclamer des dommages
et intérêts éventuels. »

Prudentissime lors de la pre-
mière interpellation du député
Marc Elsen (CDH), le ministre
de l’Enseignement supérieur,
Jean-Claude Marcourt (PS), a
montré les crocs – ou à tout le
moins serré les dents –, mardi, à
l’occasion d’une question orale
du même, sur une information
judiciaire à la haute école Albert
Jacquart, en Commission de
l’Enseignement supérieur du
parlement de la Communauté
française.

Pour rappel, les faits concer-
nent le directeur-président et
fondateur de la section infogra-
phie, Walter Benozzi, épinglé
pour sa gestion de la haute école
par un rapport commandité par
la Direction générale de l’ensei-
gnement non obligatoire et de la
recherche scientifique. Les en-
quêteurs pointent des mouve-
ments financiers suspects et la
comptabilité opaque de l’ASBL
Jacquard productions et s’inter-
rogent sur une cafétéria parallè-
le mise en place par le directeur-
président et la destination d’un
chèque de 24.306,93 euros re-
mis à Walter Benozzi, lors de la
fermeture d’un compte.

Une instruction a aussi été ou-
verte par le parquet de Namur, à
la suite d’une plainte déposée en
décembre par le commissaire au
gouvernement de la Communau-
té française, chargé du contrôle
des hautes écoles, contre le direc-
teur-président de la haute école
et le président de l’ASBL Jac-
quard Productions.

Explication le 22 mai
Titillé pour la deuxième fois

en un mois sur ce dossier, le mi-
nistre Marcourt a voulu montrer
qu’il n’était pas resté au balcon.
Il a refait l’historique de l’inter-
vention de son cabinet dans ce
dossier et notamment rappelé
qu’il était à l’origine de l’enquête
diligentée par la direction géné-
rale de l’enseignement non obli-
gatoire à la haute école Albert
Jacquard, en septembre dernier.

Il a aussi expliqué avoir de-
mandé fin mars qu’une enquête
complémentaire soit menée.
C’est notamment dans le cadre
de celle-ci que Water Benozzi
est invité à s’expliquer, à la Direc-
tion générale de l’enseignement
non obligatoire, le 22 mai pro-
chain sur une série de questions
aujourd’hui sans réponse : les
liens entre la haute école et
l’ASBL, le paiement de cotisa-
tions et de cautions par les étu-
diants à cette ASBL ou l’attitude
de Walter Benozzi vis-à-vis de
ses collègues. Notamment. ■  
 FABRICE VOOGT

● Malgré tous leurs ef-
forts, les techniciens
n’arrivaient pas à rele-
ver la citerne contenant
le produit dangereux.
● Visiblement, les ex-
perts avaient mal éva-
lué le tonnage du pro-
duit qui avait été retiré.
● La vidange a dû re-
prendre mardi soir.

Infrabel indemnisera
les riverains évacués

Quand les riverains de Go-
dinne regagneront-ils leurs
pénates ? La question res-
tait sans réponse, mardi
soir, au terme de la réu-
nion publique tenue à
Yvoir, en présence du
bourgmestre, des services
de sécurité et des représen-
tants d’Infrabel. Mais ce
n’est pas la seule interroga-
tion. Dans une lettre en-
voyée aux ministres con-
cernés par ce dossier, les
avocats de certains d’entre
eux s’interrogent : les ris-
ques pour la santé si la cu-
ve de produit dangereux a
été endommagée, la neu-
tralisation du produit plu-
tôt que son déplacement à
l’état pur, mais aussi des
questions sur l’équipement
du réseau et du matériel
roulant en matière de sécu-
rité et de freinage automa-
tique. Mardi soir, Infrabel,
le gestionnaire du réseau
ferré, a annoncé qu’il accor-
derait une indemnisation
de 500 euros à tous les ri-
verains qui ont accepté
d’être évacués. Pas sûr
que cela calme l’exaspéra-
tion de certains Godinnois.
Ensuite, vers 19 h 45, ceux-
ci ont profité de la levée
temporaire du périmètre
de sécurité (jusqu’à
21 h 30) pour aller cher-
cher des effets personnels
dans leur maison, vide de-
puis cinq jours.  P. LT

M ardi 15 mai vers 14 h, de la
neige tombe sur le signal

de Botrange. Un centimètre, vi-
te fondu. Berlue ? « Non, ce n’est
pas si rare. Il neige parfois en
juin. Comme le 4 juin 1991, expli-
que Marc Vandiepenbeeck, cli-
matologue à l’Institut royal mé-
téorologique. De l’air polaire en
provenance du nord, le microcli-

mat des Fagnes, influencé par la
végétation et la nature du sol,
des faignes, de la tourbe, qui ab-
sorbe l’eau et refroidit l’atmos-
phère, et le tour est joué. On est
quasi à 700 mètres d’altitude,
mais c’est un microclimat qui
équivaut à 1.200 mètres. Cela
suffit pour avoir de la neige en
mai. » ■   Fr.So

L ’espérance de vie n’est pas
équitable, en Belgique…

Une femme vit, en moyenne,
5,6 années plus longtemps qu’un
homme, mais elle passe ces an-
nées de vie supplémentaire en
moins bonne santé. Quant au
Wallon, il vit 3,3 ans de moins
qu’un Flamand, mais l’écart se
creuse si on s’en tient à l’espéran-
ce de vie sans incapacité : 6,1 ans
de différence.

L’Institut scientifique de Santé
publique (ISP) a publié, mardi,
les dernières statistiques disponi-
bles sur l’espérance de vie en bon-
ne santé, en Belgique. Les don-
nées relèvent de sérieux écarts, se-
lon le genre et la région de rési-
dence…

« Les femmes vont “survivre”
plus longtemps que les hommes :
elles vivent plus longtemps, mais

davantage d’années en moins
bonne santé, précise Nicolas Ber-
ger, épidémiologiste à l’ISP. Cela
s’explique par des facteurs biolo-
giques, notamment hormonaux,
mais aussi par des rôles sociaux
et des comportements de santé
très différenciés ». Concrète-
ment, les femmes ont tendance à
moins fumer, moins consommer
d’alcool ; elles consultent davan-
tage le médecin et sont donc
mieux informées de leur état de
santé réel.

« Hommes et femmes ne sont
pas égaux face aux maladies,
poursuit Nicolas Berger. Les pre-
miers ont tendance à mourir des
suites d’affections cardiovascu-
laires, de cancers ou de maladies
respiratoires chroniques, alors
que les femmes sont davantage af-
fectées par des problèmes de santé

invalidants, comme les problè-
mes artériels, les maux de dos, le
diabète ».

Les écarts régionaux s’expli-
quent surtout par la situation so-
cio-économique : « Les taux de
chômage et de pauvreté ont un im-
pact déterminant sur l’état de
santé de la population. Par ail-
leurs, les styles de vie expliquent
aussi ces divergences : les taux de
tabagisme, consommation d’al-
cool, exercice physique, et consom-
mation de fruits et légumes sont
systématiquement plus favora-
bles en Flandre, par rapport à la
Wallonie ».

L’ISP relève, encore, que la Bel-
gique se situe parmi les dix pre-
miers pays de l’Union européen-
ne, en termes d’espérance de vie
en bonne santé. ■  
 RICARDO GUTIÉRREZ

D
epuis vendredi 11 h 45,
les riverains de la voie fer-
rée où s’est déroulée la

collision de deux trains « mar-
chandises » à Godinne ne peu-
vent plus rester chez eux. Cinq
jours plus tard, ce qui ne devait
être qu’un éloignement momen-
tané pour raison de sécurité a
tourné au séjour à durée poten-
tiellement indéterminée. La mé-
saventure est devenue une vérita-
ble aventure humaine et familia-
le. Voire une épreuve.

Les délais pour apporter des so-
lutions au dégagement des wa-
gons des deux trains accidentés
paraissent longs. En même
temps, personne n’a voulu pren-
dre la responsabilité de deman-
der aux pompiers, de la sécurité
civile et du chemin de fer qui ten-
tent d’évacuer les 5 ou 7 tonnes
restantes de disulfure de carbo-
ne, d’aller plus vite. Le produit
est instable, donc très explosif.
En plus il « attire » l’électricité
statique et les étincelles qui peu-
vent l’accompagner. Après avoir
déplacé, une par une, des poutrel-
les qui empêchaient de redresser
la citerne de disulfure d’un côté,
c’est le toit de la locomotive du
deuxième train qui gênait la remi-
se à l’horizontal, de l’autre côté,
qui a dû être démontée. Une nou-
velle tentative a échoué. Les res-
ponsables ont décidé de définir
une nouvelle stratégie. Les tra-
vaux ont été suspendus jusqu’à ce
mercredi matin.

Les pistes envisagées ont pour-
tant été très nombreuses. L’im-
possibilité de redresser la citerne

contenant du disulfure a suscité
bien des questions. Sur les rai-
sons techniques qui pouvaient
l’empêcher de bouger jusqu’à la
logique élémentaire du nombre
de tonnes de produits qui s’y trou-
vent toujours. C’est visiblement
la conclusion à laquelle arri-
vaient les grutiers confrontés au
levage de la citerne. Une mauvai-
se estimation du volume retiré a
été sérieusement envisagée. Une
première fois durant le week-
end. Les experts français spéciali-
sés dans la maîtrise du produit
ont assuré que 80 à 90 % du pro-
duit avaient été retirés. Mardi, vi-
siblement, une nouvelle vérifica-
tion a eu lieu et a prouvé qu’il
n’en était rien : il restait dans la
cuve beaucoup plus de produit
que ce qui avait été estimé. Les
travaux d’évacuation devaient fi-
nalement reprendre mardi dès
22 heures.

Interpellations et vérifications
Face à la lenteur des travaux en

cours et aux réactions de plus en
plus lasses des riverains ou de
leurs représentants (lire ci-con-
tre), les interrogations ont quitté
le registre local et se font de plus
en plus politiques. Des interpella-
tions au Parlement du ministre
des Entreprises publiques, Paul

Magnette (PS), sont déjà annon-
cées. Au cabinet de celui-ci on re-
connaît la légitimité d’une certai-
ne lassitude de la part des rive-
rains, mais on confirme ne vou-
loir prendre aucun risque, ni
pour le voisinage ni, surtout,
pour ceux qui travaillent sur les
lieux de l’accident.

Le ministre a également en-
voyé une série de questions aux fi-
liales du Groupe SNCB dont il at-
tend des réponses coordonnées
pour comprendre ce qui s’est dé-
roulé à Godinne. En bien comme
en mal. Ces différentes perspecti-
ves font d’ailleurs déjà l’objet de
l’enquête officielle ouverte suite à
l’accident. C’est certainement
dans ce cadre-là qu’il faut analy-
ser la décision, par Infrabel, ges-
tionnaire du réseau, de la ferme-
ture partielle de la ligne entre Na-
mur et Dinant, « à titre préven-
tif », précise le communiqué. Il
s’agit de vérifier le bon fonction-
nement des divers postes de si-
gnalisation, y compris de tous les
signaux. Une vérification logique
après tel accident. La fermeture
partielle d’une partie de ligne ap-
puie plutôt l’hypothèse d’une re-
cherche plus poussée de cette op-
tion. ■   ÉRIC RENETTE

� P.13 NOTRE DÉBAT

Le sénateur Armand De Decker (MR) a prédit mardi la disparition du FDF « dans
les cinq à dix ans », après l’adoption de la sixième réforme de l’Etat, a-t-il affirmé
sur les ondes de Twizz Radio. © BELGA

Enseignement / Question du CDH

Marcourt veut
la clarté à Jacquard

Les femmes survivent davantage
ESPÉRANCE DE VIE
EN BONNE SANTÉ
Espérance de vie des femmes
et des hommes qui étaient âgés
de 15 ans en 2008

LE SOIR - 16.05.12
Source : ISP, 2012

Flandre
78,467,9Sans incapacité

83,466,9Sans incapacité

Bruxelles
77,263,2

82,464,2

Wallonie
75,161,8

81,663,5

Hommes Femmes

Espérance de vie totale
ASSEMBLEE GENERALE DE  

L’ASBL CAISSE POUR ALLOCATIONS FAMILIALES SECUREX
Avenue de Tervuren, 43

1040 BRUXELLES
RPM BRUXELLES 0409 986 534

L’assemblée générale ordinaire est convoquée le 

jeudi 31 mai 2012 à 15.00 heures

en nos bureaux à 1040 Bruxelles, Cours Saint-Michel 30, avec l’ordre du jour suivant : 

1. Approbation du procès-verbal de l’Assemblée Générale statutaire du 31 mai 2011;
2. Approbation du rapport de gestion et du rapport du commissaire pour l’exercice 2011;
3. Approbation des comptes annuels clôturés au 31 décembre 2011 et affectation du résultat;
4.  Décharge de leur gestion aux administrateurs et de sa mission de contrôle au commissaire 

pour l’exercice 2011;
5. Approbation du budget pour l’exercice 2012;
6. Nominations statutaires.

lasociété

DEPUIS VENDREDI, les différents services tentent de dégager la
citerne en toute sécurité. © ANTHONY DEHEZ/BELGA.

De la neige en mai ?
Pas si exceptionnel

Santé / Les hommes subissent moins d’années en mauvaise santé

Godinne : la cuve
n’était pas vide

Climat / Un centimètre tombé à 14 h Transports / Les interrogations se font plus politiques

L’ESSENTIEL

PRÈS DU SIGNAL DE BOTRANGE, on croyait avoir la berlue, ce mardi, en voyant
tomber de la neige, certes vite fondue. C’est pourtant explicable... © RTL.
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Même si la limitation à 30 km/h est l’une
des moins respectées par les automobilis-
tes, la zone 30 n’a que des avantages.
… Pour la sécurité des usagers faibles :
dans les quartiers à « vitesse calmée », pié-
tons et cyclistes sont en bien meilleure sécu-
rité. Il est vrai que si le risque de décès d’un
piéton heurté par une voiture à 30 km/h est
d’environ 5 %, il est en revanche de 45 %
quand la voiture roule à 50 km/h. Rappe-
lons que sur route sèche, la distance de frei-
nage est de 13,3 mètres à 30 km/h, mais de
27,7 mètres à 50 km/h. Selon une étude qui
a analysé les résultats de pas moins de 33
recherches scientifiques, l’installation de
zones 30 permettrait de réduire le nombre
d’accidents d’environ 25 %. Cette diminu-
tion peut atteindre plus de 40 % pour les
accidents graves et mortels.
… Pour la sécurité des automobilistes :
à Londres, le passage à 20 miles par heure a
permis de réduire de 53 % le nombre de vic-
times automobilistes. C’est même plus favo-
rable que la diminution de risque pour les
piétons et les deux-roues motorisés (–32 et
–33 %). Pour l’occupant d’un véhicule, un ac-
cident à 50 km/h équivaut à une chute
d’une hauteur de 10 mètres. À 30 km/h, le
choc équivaut à une chute de 3,6 mètres.
… Pour la qualité de la vie en ville En dimi-
nuant la vitesse de 50 à 30 km/h, on réduit
le bruit de 3 à 4 décibels, soit une diminu-
tion de moitié du volume de trafic sur une
voirie d’importance moyenne. La zone 30
est par ailleurs plus qu’une limitation de vi-
tesse : c’est une conception de la voirie qui
rend possible des aménagements plus convi-
viaux (trottoirs plus larges, plantations,
mobilier urbain…) M.D.M.

D ominique Strauss-Kahn a
déposé plainte pour faus-

ses déclarations, diffamation et
procédure abusive contre la fem-
me de chambre Nafissatou Dial-
lo qui l’avait accusé d’agression
sexuelle au Sofitel de New York
il y a un an, a-t-on appris mardi
de source judiciaire.

Selon la plainte déposée un
an jour pour jour après les faits,
l’ex-directeur général du Fonds
monétaire international lui ré-
clame un million de dollars, l’ac-
cusant d’avoir « en toute con-
naissance de cause et intention-
nellement faussement affirmé
qu’elle avait été agressée sexuel-
lement ». La plainte affirme que
la relation sexuelle était « mu-
tuellement consentie », sans
« violence ni contrainte ».

La plainte détaille également
les conséquences pour DSK de
la plainte de Nafissatou Diallo :
« perte de son emploi de direc-
teur général du FMI et d’autres
opportunités professionnelles
(…) dommages substantiels à sa
réputation professionnelle et
personnelle aux Etats-Unis et
dans le monde ».

L’avocat de la jeune femme a
dénoncé un « nouveau stratagè-
me désespéré », qui selon lui té-
moigne de la « misogynie » de
DSK. Dans un communiqué, il
a exprimé l’espoir qu’il soit « ra-
pidement rejeté ». (b) ■  

L es zones 30 sont définitivement
dans l’air du temps. Mardi à Bru-

xelles, les représentants de plusieurs vil-
les européennes en sont convenus. En
comparaison avec nos voisins, la Bel-
gique – singulièrement francopho-
ne – accuse un retard certain
dans ce domaine. La vitesse
dans les limites du Pentagone
bruxellois est officiellement
limitée à 30 km/h depuis
septembre 2010. La
« corbeille » namuroi-
se y est passée il y a
quelques mois à pei-
ne. En Allema-
gne, au Royaume-
Uni, aux Pays-
Bas, certaines villes
pratiquent la réduc-
tion de la vitesse depuis plus de
vingt ans. A Berlin, 80 % des rou-
tes sont à 30 km/h. A Paris, on son-
ge à étendre la limitation à des bou-
levards. « Tous ceux qui ont fran-
chi le pas sont satisfaits de l’expé-
rience, indique Benoit Godart, porte-
parole de l’Institut pour la sécurité
routière (IBSR). C’est un courant en
marche. L’expérience de Metz montre
que même certains opposants du dé-
but, comme des commerçants, sont dé-
sormais partie prenante des futurs pro-
jets. Il faut encore faire des efforts pour
communiquer. Mais l’amélioration du
cadre de vie est considérable : les enquê-
tes montrent que les habitants sont très
contents. » De quoi encourager les auto-
rités locales en Belgique ? En Wallonie,
on n’a aucunes statistiques sur la pro-
portion de voiries communales en zone
30. A Bruxelles, on est passé de 7 % du
réseau de quartier en 2003, à 38 % en

2010. Une croissance qui s’est surtout
marquée entre 2004 et 2007, qui a pro-
gressé ensuite à la faveur de la mise en
zone 30 du Pentagone, mais qui s’est ra-
lentie ensuite. Une évolution inégale :
« La commune de Jette avait la quasi-
totalité de ses voiries de quartier en zone
30 (plus de 90 %), dit-on à Bruxelles-
Mobilité, d’autres communes ont à pei-
ne converti 10 % de ce même réseau, voi-

re moins (Ixelles, Koekelberg et Saint-
Josse). » Pour Christian Ceux, éche-

vin de la mobilité à Bruxelles,
« il faut faire comprendre aux
gens que leur qualité de vie
s’améliore grâce aux zones 30.
On doit mieux communiquer,

faire davantage participer les ha-
bitants. Et il faut arrêter de dire que ça
ne fonctionne pas. Dans le Pentagone,
la vitesse a déjà chuté. Personne ne re-
viendra sur cette décision ! » Pose de
ralentisseurs, élargissement des trot-
toirs, coussins berlinois, chicanes,
gestion du stationnement, de l’avis
de l’IBSR, les aménagements sont
importants. « Mais l’infrastructu-
re, ça coûte cher et ça prend du
temps. Ce n’est pas la solution mi-
racle. Mieux vaut étendre la li-
mitation à un vaste périmètre
(provisoirement) peu aménagé
que de concentrer les moyens
disponibles sur quelques
zones aménagées de manière
hyper-contraignante. » ■  
 MICHEL DE MUELENAERE

Richard Remes, « le vitrioleur », condamné à 30 ans de prison pour avoir tenté
d’assassiner Patricia Lefranc en l’aspergeant d’acide sulfurique, a chargé ses
avocats d’introduire un pourvoi en cassation pour le volet pénal du dossier. © BELGA

L’IMPATIENCE EST UNE VERTU.
STOCKBOOK.BE

www.opel.be

Offre valable sur l’Astra Sports Tourer Enjoy 1.7 cdti (110 ch) de stock, Anniversary Pack inclus. Offre valable jusqu’au 30/6/2012. Modèle à titre d’illustration. Offre soumise à conditions.
(1) La Prime de Recyclage est accordée en cas de remise d’un véhicule et est réservée aux particuliers. Cette offre ne peut être convertie en espèces. Le véhicule restitué doit être inscrit au minimum les six derniers mois au nom de la personne 
considérée comme étant le dernier propriétaire du véhicule. Le nom de l’acquéreur de la nouvelle voiture doit correspondre à celui du dernier propriétaire du véhicule restitué. (2) Prix comprenant les frais de mise en circulation de € 149.

  4,0-7,5 L/100 KM        105-177 G/KM       informations environnementales (AR 19/03/2004) : www.opel.be

 € 6.100
Votre avantage, Prime de Recyclage incl.

Par exemple : Astra Sports Tourer Enjoy 1.7 cdti (110 ch), avec Anniversary Pack, peinture métallisée & roue de secours

o e o elle Opel pe e e e e o e . l e e p e
stockbook.be

Rendez-vous vite sur Stockbook.be ou chez votre Distributeur Opel, parce que ces réductions exceptionnelles 
sur nos voitures de stock super équipées ne sont valables que usqu au 0 uin.

 € 24.244
Remise (Bonus de stock incl.) € - 4. 0
Prime de Recyclage (1) € - 1. 0
Prix Prime de Recyclage incl. (2) € 18.144

19008960

DSK dépose
plainte contre
Nafissatou
Diallo

À BERLIN, 80 % des voiries en zone
30. A Bruxelles, moins de 40 % du
réseau communal. © DECREMER.

LES ZONES 30, C’EST BON POUR…

lasociété
Justice

Dans la rue, l’avenir est à la zone 30
Mobilité / La Belgique pourrait s’inspirer des expériences réussies de ses voisins
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LES 34 ZONES DE SECOURS LE SOIR - 16.05.12
Source : SPF Intérieur

NB : Bruxelles a un statut particulier
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4

Flandre 
occidentale

1

Flandre 
occidentale

2

Flandre 
occidentale

3

Meetjesland

Centre

Ardennes
flamandes

Waasland
Anvers 

1

Liège
1

Liège
2

Liège
3

Namur
1

Namur
3

Hainaut-
Ouest

Hainaut-
Centre

Hainaut-
Est

Namur
2

Luxembourg

Brabant wallon Liège
4

Liège
5

Liège
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En 2011, Securail, en charge de la sécurité sur le réseau
ferroviaire, a reçu 3.494 appels signalant la présence de ci-
vils sur ou le long de la voie ferrée. Soit 13 % de plus que
l’année précédente, écrit la « Gazet van Antwerpen ». (b)

● Les exorciseurs de-
meurent solidaires.
● Aucun ne veut expli-
quer comment Latifa a
été frappée à cent repri-
ses.
● La partie civile croit à
un meurtre dissimulé
dans un rite moyen-
âgeux.

Les faits. Le 5 août 2004,
Latifa Hachmi, 23 ans, suc-
combe à une séance de Ro-
qya, un exorcisme administré
pour lui rendre sa fertilité et
évacuer de son corps les
« djinns » qui la tourmen-
taient. Elle fut traitée 58 jours
durant, immergée dans une
baignoire. Elle fut forcée d’ab-
sorber de grandes quantités
d’une « eau magique ». Son
corps présentait au moins
100 traces de coups sur les-
quels les accusés ne s’expli-
quent pas.

Aujourd’hui. La présiden-
te Karin Gérard interroge le
mari de la victime, Mourad
Mazouj, qui détient sans dou-
te la clé du mystère.

L
a cour d’assises de Bruxel-
les est bien obligée de faire
parler les six accusés de

leurs inébranlables croyances
moyenâgeuses qui voudraient
que des « djinns », des diables,
pénétrassent les corps et les es-
prits ; qu’il faudrait les chasser à
force de récitations de versets du
coran ; que l’eau chaude les indis-
poserait ; qu’ils provoqueraient
des arrêts cardiaques et des ec-
chymoses ; que la mandragore
les refoulerait dans leur monde.
Que la mort de Latifa Hachmi,
23 ans, décédée en août 2004 des
suites d’une « quasi-noyade » et
des séquelles d’une forte dénutri-
tion, serait, in fine, la résultante
de la détermination de ces djinns
trop toniques, propriétaires inex-
pugnables du corps de cette jeu-
ne femme à laquelle son mari re-
prochait son infertilité.

L’interrogatoire serré des accu-
sés mené par la présidente Karin
Gérard, qui fut naguère juge
d’instruction, s’est attaché, tout

au long de la journée, à vider le
pesant mystère qui enveloppe cet-
te affaire d’un autre âge : pour-
quoi le corps de Latifa fut-il mar-
tyrisé par près de 100 coups, lais-
sant sur sa peau juvénile autant
d’ecchymoses bleutées ? Abdelk-
rim Aznagui, qui prospère sur
l’internet sous le nom de cheikh
« Abou Chayma » (ce qui signifie-
rait le frère de la sœur de lait d’Al-
lah), s’est défilé derrière sa mé-
moire défaillante. Derrière sa lon-
gue barbe blanche, enserré dans
une djellaba brune, il a parlé de
ces 60 milliards de djinns qui
exerceraient leurs maléfices dans
la communauté des croyants. Ce
menuisier de formation, déscola-
risé à l’âge de 14 ans, favorisait au-
trefois les démons du jeu : arrivé
en Belgique, il entretenait des
bingos, des jackpots. Avant de
tomber au chômage il y a trente
ans ; un statut qu’il n’a jamais

quitté. « J’ai pratiqué des centai-
nes de roqya », a concédé cet au-
todidacte de la foi musulmane.
Parfois contre rétribution. Des
10, des 50 euros par ci, par là. La-
tifa versait mensuellement son
écot à l’association « La Plume »
qu’il animait.

Les « sœurs » qui l’assistaient
dans ses séances d’exorcisme,
n’ont, pas plus que lui, la mémoi-
re de ces bleus . On les avait dit
venir de manifestations des
djinns. « Elle en avait une cohor-
te en elle », a soutenu l’une. L’au-
tre a expliqué que « Dieu a créé
les djinns et les humains. On ne
les voit pas. Les djinns doivent
rester dans leur monde à eux ».
D’où la nécessité de les chasser
dès lors qu’ils investissent les
corps de ces jeunes femmes, con-
frontées comme classiquement à
des problèmes de couples, de mal-
être.

Les bleus qui perlaient le corps
de Latifa, Xavier Meert, disciple
du cheikh et exorciseur qui impo-
sait les bains chauds, les liens qui
enserraient les membres de la jeu-
ne femme, l’imposition d’un cas-
que débitant des versets du co-
ran, lui, il s’en souvient.

En pleurs dans le box, ce con-
verti « à l’âge de 15 ans », redou-
te le jugement que lui infligera
son dieu, bien plus que celui de la
cour d’assises. Il reconnaît des er-
reurs : de ne pas avoir appelé les
secours alors que Latifa, soumise
au supplice du bain était « deve-
nue toute bleue ». Il avait entre-
pris un massage cardiaque, sans
succès. Il ne renie toutefois pas

ses amitiés religieuses à l’égard
de ses 5 coaccusés : « Nous som-
mes une famille, nous sommes cô-
te à côte », a-t-il sangloté. Les
bleus, pour lui, ne pouvaient pro-
venir que de coups. Mais il ne va
pas plus loin dans sa conviction.
Il évite de désigner comme l’au-
teur de cet épouvantable tabassa-
ge son ami Mourad Mazouj, le
mari de la victime. Il était très
énervé. C’est lui qui immergeait
la tête de son épouse dans l’eau,
jusqu’à la soumettre à une « qua-
si-noyade ».

Elle, quelques mois plus tôt, re-
doutait la mort. Elle avait dit à sa
famille qu’il lui faudrait un lin-
ceul « pour rejoindre sa grand-
mère ». Jean-Paul Tieleman,
l’avocat de la famille de Latifa,
est convaincu qu’il s’agit d’un
meurtre, voire d’un assassinat,
enrobé dans un exorcisme. ■  
 MARC METDEPENNINGEN

DÉCÈS Frans Reyniers, l’ancien
chef de la PJ de Bruxelles Frans
Reyniers, l’ancien chef de la poli-
ce judiciaire de Bruxelles, est dé-
cédé lundi, à l’âge de 77 ans. Sa-
medi, il a subi une opération à
l’UZ Brussel. Lors de l’anesthésie,
il a été victime d’un arrêt cardia-
que et était maintenu artificielle-
ment en vie depuis. Spécialisé
dans la lutte contre le grand ban-
ditisme, il était devenu chef de la
police judiciaire au parquet de
Bruxelles en 1987. En 1990, impli-
qué dans une affaire de corrup-
tion, il avait été condamné à trois
ans de prison avec sursis en
1996, peine réduite à 10 mois en
1999. Les obsèques auront lieu
ce 19 mai à 10h à Jette. (b)

PRISON La grève du zèle des gar-
diens suspendue à Saint-Gilles La
grève du zèle entamée lundi par
les gardiens la prison de Saint-Gil-
les, a été suspendue mardi après-
midi, au terme de l’assemblée gé-
nérale du personnel. Ceux-ci en-

tendaient dénoncer la surpopula-
tion carcérale : 744 détenus sont
admis à Saint-Gilles, alors qu’un
maximum avait été fixé à 740. De-
puis mardi midi, cette limite tolé-
rable est à nouveau respectée.
« Si un détenu de plus arrive, nous
reprendrons nos actions », a préve-
nu Jean-Pierre Moerenhout, délé-
gué CGSP. (b)

SAINT-GHISLAIN Six familles relo-
gées après un incendie Un incen-
die a ravagé mardi la partie supé-
rieure d’un immeuble à apparte-
ment à Saint-Ghislain. Il a été maî-
trisé dans le courant de l’après-
midi. Six familles devront être re-
logées. La foudre est à l’origine
de l’incendie qui a ravagé la toitu-
re et au moins les deux derniers
des sept étages de l’immeuble.
« Nous avons constaté un grand
élan de solidarité de la part des fa-
milles et des proches des person-
nes des habitants des apparte-
ments », a confié le bourgmestre,
Daniel Olivier. (b)

Latifa Hachmi redoutait la mort.
Elle avait dit à sa famille qu’il lui
faudrait un linceul « pour
rejoindre sa grand-mère »

I l n’y a pas le feu mais c’est tout
comme : mardi, la ministre

de l’Intérieur, Joëlle Milquet
(CDH), a fait part de sa détermi-
nation à tout mettre en œuvre
pour que les 34 zones issues
d’une refonte fondamentale de
l’organisation des secours (non
policiers) soient opérationnelles
pour le 1er janvier 2014. Soit –
quand même ! – six bonnes an-
nées après le vote de la loi-cadre
qui, en mai 2007, avait fixé les
principes d’organisation et de
fonctionnement des services de
secours nés de cette réforme
dont la catastrophe de Ghislen-
ghien, le 30 juillet 2004, avait tra-
giquement souligné la nécessité.

Les nouvelles zones auraient
dû fonctionner dès le 1er janvier
2010 : cette année-là n’aura mar-
qué que l’avènement des « pré-zo-
nes opérationnelles » (PZO) qui,
sur le terrain, auront toutefois fa-
vorisé l’intégration des services
d’incendie dans les futures zones
de secours et permis à tous les ac-
teurs concernés d’envisager leur
collaboration à la lumière des
grands principes qui ont guidé la
réforme.

Le découpage du territoire na-
tional en 34 zones, hors Bruxel-
les (voir l’infographie), ne s’est
pas fait sans mal – le principe con-
troversé d’une zone unique en
province de Namur fut annulé
par un arrêt du Conseil d’Etat –
est désormais arrêté : la nouvelle
délimitation a été dictée par la
double volonté de travailler sur
une plus grande échelle –
« L’idée, explique-t-on au cabi-
net Milquet, est de quitter le ni-
veau purement local pour regrou-
per l’expertise et optimaliser les
moyens dans des entités plus
grandes » – sans préjudice pour

l’efficacité du service rendu au ci-
toyen : « C’est même l’un des prin-
cipes qui ont guidé la réforme, ex-
plique Joëlle Milquet : le citoyen
a droit à l’aide la plus rapide et la
plus adéquate. L’augmentation
d’échelle n’est pas incompatible
avec la proximité géographique
des infrastructures. »

Milquet : « Des sources
de financement extérieures »

Ce découpage effectué, il s’agit
désormais de faire adopter une
kyrielle de projets de loi – le parle-
ment pourrait voter, dès cet été,
la loi qui dotera les zones de la
personnalité juridique – et d’arrê-
tés d’exécution. Il faut notam-
ment réorganiser la formation
des pompiers, négocier et adop-
ter leur statut administratif, con-
solider leurs effectifs – les cadres
actuels sont rarement com-
plets –, fixer les normes minima-
les en matière d’équipement (pro-
tection collective et individuelle),

installer une nouvelle inspection,
envisager la façon dont la Protec-
tion civile pourra s’intégrer dans
ce paysage chambardé…

Et, bien sûr, régler la question
délicate du financement des zo-
nes de secours : « Pour 2012, un
projet d’arrêté royal qui devrait
être adopté cet été prévoit d’oc-
troyer aux pré-zones une dota-
tion fédérale de 21,7 millions d’eu-
ros, explique Joëlle Milquet.
Dans les mois qui viennent, nous
élaborerons une proposition de
trajectoire de financement plu-
riannuel qui établira des perspec-
tives claires et budgétairement
soutenables. »

Il ne peut être question de faire

porter par les seules communes
les surcoûts qu’engendrera la ré-
forme. L’Etat fédéral s’était enga-
gé à supporter la moitié de la dé-
pense. Par ces temps de vaches
maigres, il faudra trouver des fi-
nancements alternatifs : « Il fau-
dra principalement miser sur dif-
férentes sources de financement
extérieures, telles que la contribu-
tion, notamment, des compa-
gnies d’assurance, conformément
d’ailleurs à l’accord de gouverne-
ment », admet Joëlle Milquet. ■  

 STÉPHANE DETAILLE

Un homme a tenté de s’immoler par le feu mardi devant le tribunal d’Oslo où
se déroule le procès de l’extrémiste de droite Anders Behring Breivik, jugé pour la
mort de 77 personnes en 2011, sans que les deux événements semblent liés. © AFP

L
a commission Santé de la Chambre a adopté mardi une loi
qui modifie le prélèvement et la transplantation d’organes,
de manière à davantage protéger les mineurs et les person-

nes incapables lors de prélèvements sur des personnes vivantes.
Aucun prélèvement ne pourra plus être effectué sur un enfant vi-
vant de moins de 12 ans. Un tel don ne sera possible au-dessus
de 12 ans que si ce donneur est estimé capable et y consent selon
une procédure multidisciplinaire. On a assisté en Belgique à
49 dons de reins et 25 dons de foies pour l’année 2009. (Fr.So)
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L’INTERROGATOIRE SERRÉ mené par la présidente de l Cour d’assises Karin Gerard se poursuivra aujourd’hui. Le mari de la victime sur la sellette. ©P.Y. THIENPONT

Les pompiers changent d’échelle

L’incroyable mystère des 100 bleus

Organes : mineurs protégés
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